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Id. DD 0071783 

FORMATION A l’EXPERTISE JUDICIAIRE DES EXPERTS MEDECINS 
 

 
Objectifs 

 

 Découvrir l’organisation 

judiciaire et les règles de la 

procédure expertale 

 S’imprégner de l’environnement 

judiciaire 

 Connaître les obligations et la 

déontologie de l’expert 

 Acquérir des connaissances 

pour savoir conduire une 

expertise judiciaire 

 

 

Public 

 Les experts de justice inscrits sur 

une liste de cour d’appel 

 Les professionnels salariés ou 

travailleurs libéraux, désirant 

mettre leurs compétences au 

service de l’expertise judiciaire 

 

 

Prérequis 

Aucun prérequis n’est nécessaire 

pour suivre cette formation 

 

Dates 

 Jeudi 05 mars 2020 (7 heures) 

 Mercredi 11 mars 2020  

(4 heures) 

 

 

Coût 

FORFAIT POUR LES 2 JOURS 

 300 € pour les membres de la 

Compagnie 

 500 € pour les non membres 

 

(non assujettis à TVA) 

 

 

Lieu 

Salon panoramique du Tribunal de 

Grande Instance de Nîmes 

 

 

 

 

PROGRAMME DU JEUDI 05 MARS 2020 

 

08h30 Accueil des participants 

 

09h00 Ouverture de la session de formation : 

 M. Gilles Rolland, Magistrat de la cour d’appel de Nîmes chargé du 

 suivi administratif des experts de justice 

 

 Présentation de la Compagnie des experts de justice 

 Mme Pascaline FOSTYK, Présidente de la Compagnie des experts, 

 expert-comptable, commissaire aux comptes 

 

09h15 Organisation de la justice en France 

 Les principes fondamentaux du droit applicable à l’expertise 

 Les attentes du magistrat, relation magistrat / expert 

 M. Gilles ROLLAND, Magistrat de la cour d’appel de Nîmes chargé du 

 suivi administratif des experts de justice 

 

 

12h00 Fin de la matinée de formation 

 

 

13h55 Reprise de la formation 

 

 

14h00 Le contrôle administratif des experts, l’utilisation du titre d’expert 

 M. Gilles ROLLAND, Magistrat de la cour d’appel de Nîmes chargé du 

 suivi administratif des experts de justice 

 

14h30 L’expertise dans la procédure pénale 

 M. Nicolas DELPIERRE, Vice-président de l’instruction au TGI de 

 Carpentras 

 

15h30 Les honoraires dans l’expertise au pénal, présentation de CHORUS 

 Mme Sylvie CAMPSERVEUX, Secrétaire Générale de la Compagnie 

 des experts, expert en écritures et documents 

 

15h45 Pause 

 

16h00 Le statut social et fiscal de l’expert 

 M. Sébastien BUFI, Administrateur de la Compagnie des experts,  Expert-

comptable, Commissaire aux comptes 

 

17h00 présentation de la dématérialisation de l’expertise - OPALEXE 

 M. Erwan GONTHIER, Administrateur de la Compagnie des experts, 

 expert en bâtiment 

 

17h30 Clôture de la première journée 
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FORMATION A l’EXPERTISE JUDICIAIRE DES EXPERTS MEDECINS 
 

 
Objectifs 

 Acquérir les principes de 

l’organisation et du 

déroulement d’une expertise 

médicale 

 Connaître les règles de 

procédure et leurs interactions 

avec le secret médical 

 

 

Public 

 Les experts de justice inscrits sur 

une liste de cour d’appel 

 Les postulants 

 

 

Prérequis 

Aucun prérequis n’est nécessaire 

pour suivre cette formation 

 

 

Dates 

 Jeudi 05 mars 2020 (7 heures) 

 Mercredi 11 mars 2020  

(4 heures) 

 

 

Coût 

FORFAIT POUR LES 2 JOURS 

 300 € pour les membres de la 

Compagnie 

 500 € pour les non membres 

 

(non assujetti à TVA) 

 

 

Lieu 

Salon panoramique du Tribunal de 

Grande Instance de Nîmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME DU MERCREDI 11 MARS 2020 

 

14h00 Accueil des participants 

 

 

1- Introduction : 

 M. Michel ALLAIX, Premier Président de la cour d’appel de  

 Nîmes 

 Dr Vincent VIDAL, Conseiller ordinal, expert national agréé par la 

 cour de cassation, expert près la cour d’appel de Nîmes, 

 Administrateur  de la Compagnie des experts 

 

 

2- Principe et déroulement de l’expertise 

 Dr Georges-Louis COMPERE, expert près la cour d’appel de Nîmes 

 

 

3- La communication et la sécurisation des données 

 Mme Magali AUGU, Juriste à Paris 

 

 

4- La responsabilité médicale 

 Dr Frédéric CAMILLERI, enseignant à l’université d’Avignon DU droit de 

 l’expertise judiciaire, expert près la cour d’appel de Nîmes, expert inscrit 

 sur la liste nationale des experts en accidents médicaux, 1er vice-

 président de la compagnie des experts 

 

 

5- Secret médical et expertise 

 Dr Vincent VIDAL, Conseiller ordinal, expert national agréé par la 

 cour de cassation, expert près la cour d’appel de Nîmes,

 Administrateur de la Compagnie des experts 

 

 

6- Les pièges du pré-rapport, la réponse aux dires 

 Me Charles FONTAINE, avocat au barreau de Nîmes 

 

 

7- La crédibilité de l’expertise : les attentes du Magistrat 

 M. Michel ALLAIX, Premier Président de la cour d’appel de Nîmes 

 

 

18h00 Conclusion et clôture de la formation 

 

 

 

 

 

 

 


